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  Instance permanente pour les personnes d’ascendance 
africaine 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 4 de sa résolution 75/314 sur la création de l’Instance permanente 

pour les personnes d’ascendance africaine, adoptée le 2 août 2021, l’Assemblée 

générale a décidé que l’Instance permanente soumettrait au Conseil des droits de  

l’homme et à l’Assemblée un rapport annuel sur ses activités, qui comprendrait des 

avis et des recommandations sur les sujets thématiques sur lesquels ils seraient 

amenés à se prononcer, et qu’elle participerait aux dialogues interactifs.  

2. Comme suite à cette demande, le rapport de l’Instance permanente a été publié 

sous la cote A/HRC/54/68. Le Secrétariat a donc l’honneur de renvoyer l’Assemblée 

générale à ce rapport. 

 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (14 septembre 2023).  

 ** A/78/150. 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/314
https://undocs.org/fr/A/HRC/54/68
https://undocs.org/fr/A/78/150

